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APPEL A PROJETS : 
ASSOCIATIONS D’INVESTISSEURS DE PROXIMITE 

« BUSINESS ANGELS » 
 
 
 

DOSSIER DE CANDIDATURE 
 
 
 
 
 

 
 
 

Vous trouverez dans ce dossier tout ce dont vous avez 
besoin pour établir votre demande de subvention : 
 

• Des informations pratiques présentant les 
documents à remplir et le circuit suivi par votre 
dossier. 

• La liste des pièces à joindre au document rempli. 
 
Ce dossier peut-être téléchargé à partir du site internet :  
http://www.industrie.gouv.fr/portail/une/index_appe_cours.
html  
 
Pour toute question concernant ce dossier, contactez : 
laurent.micheaud@finances.gouv.fr 
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  INFORMATIONS PRATIQUES    
 
 
 
Qu’est-ce que le dossier de candidature de l’Appel à projets ? 
 
Le dossier de candidature de l’Appel à projets est un formulaire destiné à toutes les 
associations d’investisseurs de proximité « Business Angels »  souhaitant obtenir de la 
part du Ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi une aide financière pour 
structurer et développer leur activité (voir document « Présentation de l’Appel à 
projets ») 
 
 
 
Comment se présente le dossier de candidature ? 
 
Le dossier de candidature est  composé de 4 pièces : 
 
1- Note de présentation de l’association et de son plan de développement 
2- Identification de l’association 
3- Renseignements d’ordre administratif et juridique 
4- Attestation sur l’honneur 
 
 
 
Après le dépôt du dossier 
 
Les dossiers de candidature sont étudiés par le « Comité Consultatif de Sélection » 
constitué sous l’égide du Ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi. Ce comité 
associe des organismes experts dans le financement de la création d’entreprise à fort 
potentiel.  
 
Au vu notamment de l’avis de ce Comité, la décision de financement sera prise par le 
Ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi. 
 
Dans le cadre de la sélection, le Ministère organisera une audition des candidats pré 
sélectionnés.  
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NOTE DE PRESENTATION  
 
 
La note de présentation sera composée des éléments suivants : 
 
 
1. Présentation de la situation actuelle 

 
Cette partie présentera les informations suivantes :  
 

a) Projets financés en 2008-2009 
− le type de projets financés, en qualifiant en particulier le potentiel de ces 

projets, 
− la zone géographique et les éventuels secteurs économiques « cibles » 

d’investissement, 
− le nombre de dossiers reçus par les membres de l’association, 
− le nombre de dossiers instruits et présentés aux investisseurs par 

l’association, 
− le nombre d’entreprises aidées, 
− les montants investis, 
− la manière dont l’association est « visible » et accessible (ouvert à des 

conditions de coût non dissuasives) aux porteurs de projets à potentiel. 
 

b) Investisseurs 
− le nombre de membres du réseau formé par l’association, 
− le nombre des membres ayant effectivement investi, 

 
c) Intégration locale et synergies 
− la manière dont l’association coopère avec les autres opérateurs concernés 

(technopoles, centres de recherche, écoles, agences de développement, 
organismes d’accompagnement, pôles de compétitivité …), 

− la manière dont l’association facilite l’accès à d’autres sources de financement 
pour les entrepreneurs (et en particulier s’il a constitué une société 
d’investissement), 

− la manière dont l’association contribue à l’échange de bonnes pratiques avec 
les autres réseaux et opérateurs de la création d’entreprises. 
 

d) Structure 
La réponse indiquera la manière dont l’association est organisée et les 
évolutions projetées. En particulier, la réponse indiquera si une animation 
professionnelle salariée existe ou sera mise en place, et décrira les modalités 
d’intervention de l’animateur. 
 
 

Pour les associations « existantes », seront annexés au dossier de candidature, les 
statuts, les rapports d’activité et les comptes annuels des trois derniers exercices, ainsi 
que le procès verbal de la dernière assemblée générale. 
 
Pour les associations « nouvelles », c’est à dire en cours de constitution, cette partie 
devra présenter les étapes de la constitution jusqu’à ce jour. Les statuts et le procès 
verbal de l’assemblée générale constitutive seront annexés au dossier de candidature. 
 
 
2. Présentation des objectifs de l’association 
 
Cette partie reprendra essentiellement les points évoqués ci-dessus mais en fixant les 
objectifs sur les trois prochaines années.  
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3. Présentation de la stratégie pour atteindre ces objectifs 
 

Cette partie présentera l’ensemble des actions qui seront mises en place par les 
animateurs du réseau pour atteindre les objectifs fixés. Ces actions porteront sur : 
 
o L’organisation de la structure (structuration et professionnalisation), 
o La communication (actions de communication pour développer la notoriété de la 

structure et le nombre d’investisseurs), 
o La formation des investisseurs et des porteurs de projet, 
o La recherche de sponsors, 
o Etc. 
 
 
4. Autres éléments importants 

 
Le dossier devra également contenir les éléments suivants : 
 
o Les CV de l’équipe dirigeante de l’association (notamment de son Président et des 

autres personnes responsable de son développement) 
o Une lettre de motivation du Président de l’association présentant son ambition et 

affirmant son engagement 
o Différentes lettres de soutien de responsables d’organisations parmi les acteurs 

majeurs de l’accompagnement et du financement des jeunes entreprises innovantes 
(Pôles de compétitivité, Chambres de commerce, Agence de développement, 
structures d’incubation et d’accompagnement, structures d’investissement, 
collectivités, etc.) 

 
 
 

5. Budget prévisionnel sur trois ans 
 
Le budget devra indiquer, dans un cadre conforme au plan comptable des associations, 
les charges et les produits de l’association sur une période de trois ans. En particulier, au 
sein des produits, seront distinguées : 
o les diverses contributions publiques et privées attendues (notamment issues du 

territoire ou de la communauté bénéficiaires de l’activité de l’association) 
o les apports des bénévoles 
o les perspectives de développement des ressources propres au réseau 
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IDENTIFICATION DE VOTRE ASSOCIATION 
 
 
 
Nom de l’association : 
 
Sigle de l’association : 
 
Adresse de son siège social : 
 
Code postal : 
 
Commune : 
 
Téléphone : 
 
Télécopie : 
 
Site web : 
 
 
Identification du responsable de l’association et de la personne chargée du 
dossier 
 
Le représentant légal (le Président de l’association) 
Nom : 
 
Prénom : 
 
Qualité :  
 
Email : 
 
Téléphone : 
 
 
La personne chargée du dossier au sein de l’association (ou dans une organisation 
partenaire) 
Nom : 
 
Prénom : 
 
Qualité :  
 
Email : 
 
Téléphone : 
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RENSEIGNEMENTS D’ORDRE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 
 

 
 

 
Déclaration en préfecture le     à    . 
 
Date de publication au journal officiel : 
 
Objet de votre association : 
 
 
 
 
 
Numéro SIREN de l’association : 
 
Numéro SIRET de l’association : 
 
 
Votre association dispose-t-elle d’un commissaire aux comptes ? 

 oui   non 
(dans l’affirmative, joindre en annexe le dernier rapport du commissaire aux comptes) 
 
 
 
Composition du bureau et du conseil d’administration : 
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 
 
Je soussigné,      (nom et prénom), Président(e) de l’association  
 
- Déclare que l’association est en règle au regard de l’ensemble des déclarations 

sociales et fiscales ainsi que des cotisations et paiements y afférant ; 
 
- Certifie exactes les informations du présent dossier ; 
 
- Demande une subvention de :    € sur 3 ans 
 
- Précise que cette subvention, si elle est accordée, devra être versée (1) : 
 
 
 
Au compte bancaire de l’association : 
 
Nom du titulaire du compte : 
Banque : 
Domiciliation : 
 
_  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _ 
 
Code banque  code guichet  Numéro de compte   clé RIB 
 
 
 
Ou au compte postal de l’association : 
 
Nom du titulaire du compte postal : 
Centre : 
Domiciliation : 
 
_  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _ 
 
Code établissement code guichet  Numéro de compte   clé RIP 
 
 
 
 
Fait, le    à 
 
 

Signature : 
 
 
 
 
 
 

(1) Vous voudrez bien agrafer sur cette page un RIB ou un RIP 
 

 
Attention : Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par les 
articles 441-6 et 441-7 du code pénal. Le droit d’accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 16 
janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’exerce auprès du service ou de 
l’Etablissement auprès duquel vous avez déposé votre dossier.  


